
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Madame France-Élaine Duranceau Le 28 avril 2023 
 Ministre responsable de l’Habitation 
  
 

TITRE : Décret concernant la mise en œuvre du Programme visant à stimuler le 
développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en matière 
d’habitation   

  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte  
 
Des ententes avec trois grands partenaires financiers, soit le Fonds de solidarité des 
travailleurs du Québec (F.T.Q.), la Fédération des Caisses Desjardins (Desjardins) et le 
Fonds de développement de la confédération des syndicats nationaux pour la 
coopération et l’emploi (Fondaction) et la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation, par la suite la ministre responsable de l’Habitation, ont été conclues en 2022. 
Un investissement de 395 000 000 $ du gouvernement du Québec a été prévu pour le 
financement de ces ententes. Le F.T.Q. et Desjardins recevront respectivement une 
subvention de 175 000 000 $ afin de développer 1 000 nouveaux logements abordables 
chacun sur un horizon de trois ans. De son côté, Fondaction recevra une subvention 
de 45 000 000 $ afin de développer 1 000 copropriétés abordables selon une formule qui 
permettra à des familles à moyens revenus d’acquérir des droits de propriété à un prix 
de l’ordre de 25 % inférieur au prix du marché traditionnel. La Société d’habitation du 
Québec (Société) n’était pas signataire de ces ententes. Toutefois, depuis 
le 23 novembre 2022, afin d’optimiser les interventions en matière d’habitation, 
l’ensemble de celles-ci ont été transférées vers la Société qui en assume désormais la 
responsabilité.  
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Même si la Société n’est pas signataire à ces ententes, son implication dans celles-ci est 
nécessaire afin d’assurer une cohérence de l’ensemble des interventions 
gouvernementales en matière d’habitation. De plus, les municipalités qui ont une bonne 
connaissance des besoins de leur milieu sont aussi des acteurs clés en matière 
d’habitation. Leur apport au processus de réalisation des projets est essentiel. Ceci étant, 
le programme proposé permettra une meilleure collaboration entre l’ensemble des 
acteurs concernés pour la réalisation des projets visés par les ententes. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’intervention proposée a pour objectif de stimuler le développement et la concertation 
d’initiatives publiques et privées en matière d’habitation afin d’accroître l’offre de 
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logements et de copropriétés abordables disponible sur le marché. Cela permettra 
également d’améliorer le processus de réalisation des projets en y impliquant l’ensemble 
des acteurs concernés en matière d’habitation. 
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé de mettre en place le Programme visant à stimuler le développement et la 
concertation d’initiatives publiques et privées en matière d’habitation. Par le biais de ce 
Programme, la Société pourra mettre à contribution son expertise pour toute entente qui 
pourrait être conclue entre un ministère ou un organisme du gouvernement et un tiers 
pour la réalisation de projets d’habitation de logements ou de copropriétés abordables. 
 
De plus, le Programme prévoira qu’une municipalité peut préparer et adopter un 
programme complémentaire, qui sera approuvé par la Société, lui permettant de 
contribuer financièrement à un projet visé par toute entente conclue entre un ministère 
ou un organisme du gouvernement et un tiers pour la réalisation de projets d’habitation. 
 
 
5- Autres options 
 
La Société a analysé la possibilité que ce programme soit d’une durée de trois ans. 
Toutefois, il a été privilégié de mettre une date cohérente avec les ententes signées dont la 
dernière se termine au 31 décembre 2025. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Incidences sur les citoyens 
 
Le Programme permettra d’améliorer les conditions d’habitation de ménages québécois 
en mettant à profit l’expertise de la Société lors de la conclusion d’entente entre un 
ministère ou un organisme du gouvernement et un tiers pour la réalisation de projets 
d’habitation, de logements ou de copropriétés abordables. De plus, le Programme 
permettra via les ententes qui seront conclues d’augmenter l’offre de logements et de 
copropriétés abordables disponibles sur le marché. 
 
Incidences sociales 
 
L’habitation étant un enjeu transversal au cœur de différentes problématiques sociales et 
un déterminant de la santé, le Programme, en permettant l’accroissement de la 
disponibilité de logements et copropriétés abordables aura des retombées significatives 
en matière de lutte contre la pauvreté, d’inclusion sociale, d’itinérance et de santé. 
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Incidences environnementales et territoriales 
 
Le Programme contribuera au développement et à la vitalité de l’ensemble des 
collectivités en stimulant le développement et la concertation d’initiatives publiques et 
privées en matière d’habitation. Cela permettra de favoriser la réalisation de projets de 
logements et de copropriétés abordables et par le fait même de soutenir la croissance 
économique des municipalités. 
 
Incidences économiques 
 
En stimulant le développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en 
matière d’habitation, le Programme encouragera des investissements dans le secteur de 
la construction, ce qui contribuera au développement économique local et régional. 
 
Incidence sur la gouvernance 
 
La mise en place du Programme sera généralement bien perçue par la population dans 
le contexte actuel de rareté d’habitations abordables. Il sera également généralement 
bien perçu des partenaires. 
 
Par ailleurs, ce Programme permettra de stimuler des initiatives qui viendront soutenir et 
financer la réalisation de projets issus du milieu en partenariat, notamment avec les 
municipalités et donc, en adéquation avec les besoins des collectivités du Québec. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
La solution proposée a été élaborée en concertation avec le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 
Le ministère des Finances et le Secrétariat du Conseil du trésor ont été consultés sur les 
paramètres du Programme. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Le Programme sera mis en œuvre par la Société directement auprès des ministères et 
organismes du gouvernement du Québec qui souhaitent conclure des ententes 
concernant la réalisation de projets d’habitation ainsi qu’auprès des municipalités 
souhaitant adopter un programme complémentaire au Programme. 
 
 
9- Implications financières 
 
Aucune implication financière n’est à prévoir. 
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10- Analyse comparative 
 
Selon un survol des programmes disponibles dans les autres provinces, il n’existe aucun 
programme similaire ailleurs au Canada ni dans les ministères et organismes du 
gouvernement du Québec. 

 
 
 
 
 

La ministre responsable de l’Habitation, 
 
(original signé) 
 
FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

  


